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Article L151-9 du Code de l'urbanisme
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Les dispositions reglementaires et les zonages des PPRi, PPRN et PPRL sont disponibles en annexe du PLUI.
* Des décalages entre le fond cadastral et certains indices de cavités souterraines identifiés peuvent exister.
Il est recommandé de consulter les fiches descriptives des indices de cavité pour plus d'informations
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